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Merci de lire cette fiche entièrement avant le recueil. 
 

Madame, Monsieur, 
Votre médecin vous a prescrit un examen de crachats.  Le résultat de cet examen dépend du bon 
recueil que vous allez faire. Nous vous recommandons de suivre scrupuleusement les indications 
suivantes. 

Indiquez vos nom, prénom, date de naissance, date et heure du recueil sur l’étiquette collée sur le flacon. 
 

 

1. Le prélèvement se fait de préférence le matin au réveil. 
2. Tousser très fort et cracher dans le flacon fourni par le laboratoire. 

La toux doit être profonde et non un simple raclement de gorge. 
 

 

SYMPTOMES, CONTEXTE  
 S’agit-il d’un contrôle après traitement ?         
 Avez-vous de la fièvre ?                                   

 

Êtes-vous atteint de :        
 Mucoviscidose    
 Dilatation des bronches, bronchopathie chronique 

obstructive ?   
 Immunodépression (ex : chimiothérapie, VIH,…..)  
 

 TRAITEMENT ANTIBIOTIQUE 
 Prenez-vous ou avez-vous pris récemment un 

antibiotique ?   
 Aucun 
 Récent < 5 jours  
 En cours, depuis le (saisir la date) :_____________________ 
 Arrêté depuis le (saisir la date) :________________________ 

NOM de l’antibiotique : __________________________________ 

 
 oui  non 
 oui  non 
 
 oui  non 
 oui  non 
 
 oui  non 

Nom : 
___________________ 
Prénom : 
___________________ 

Date de naissance : 
___________________ 

Date de recueil : 
______/______/____ 

Heure de recueil : 
________h__________ 

 

Pot conservé au 
réfrigérateur ? 

 OUI  NON 

 

Rapportez-nous le pot dans les 2 heures suivant le recueil.  
Au-delà de cette durée, mettre le pot au réfrigérateur (délai maximal 4 h). 

A déposer avant ________________ 
 
Mentions légales de protection des données à caractère personnel : 
Les données personnelles sont collectées à des fins de gestion administrative et/ou d’analyses de Biologie Médicale. Les  informations 
peuvent être transmises aux services administratifs, aux organismes de déclaration obligatoire, aux instances d’évaluation des laboratoires, 
aux organismes payeurs, aux médecin/établissement prescripteur, à un tiers légitime désigné. Le laboratoire est garant de la protection des 
données. Celles-ci sont conservées selon la réglementation en vigueur.  
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, pour l’exercice de vos droits d’accès, de rectification, d’effacement, de 
limitation ou d’opposition pour motif légitime, hormis les cas où la réglementation ne le permet pas, il faut s’adresser directement au 
laboratoire ou au délégué à la protection des données (DPO) désigné par le laboratoire à l’adresse  dpo@biofutur.eu  


